
 

  

 

 
  

  

  01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 

Saint-Benjamin, tenue au lieu ordinaire des séances, lundi le 13 janvier 

2020 à 18:30 heures sous la présidence de Madame Martine Boulet, 

Mairesse. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Nancy Mathieu 

Siège #2 - Bruno Giguère 

Siège #3 - Renée Rodrigue 

Siège #4 - Joey Veilleux 

Siège #5 - Maxime Veilleux 

Siège #6 - Laurier Poulin 

Sont absents à cette séance : 

 

Tous forment le quorum de cette assemblée. Madame Lisa Lee Farman 

agit comme directrice générale et secrétaire-trésorière . 

Après avoir constaté le quorum, la mairesse, Madame Martine Boulet, 

ouvre la séance  et souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

2020-01-01  02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

06 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

        06.01 - Démission et engagement pompier 

        06.02 - Déneigement caserne 

07 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

        07.01 - Prévention incendie résidentielle 2020 

08 - LOISIRS-CULTURE 

        08.01 - cotisation annuelle 2019-2020 de Vision Femmes 

09 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

        09.01 - Horaire de l'urbaniste en 2020 

        09.02 - MANDAT pour réparation temporaire du 14e rang Ouest et 

le 6e rang 

10 - VARIA 



11 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

12 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère ; Nancy Mathieu 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE l’ordre du jour du 13 janvier 2020 soit adopté. 

ADOPTÉE 

2020-01-02  03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

Dispense de faire lecture des procès-verbaux du  2 décembre 2019 et 16 

décembre 2019, considérant que tous les membres du conseil ont reçu une 

copie conforme dudit procès-verbal, qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture. 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère  ; Renée Rodrigue 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE les procès-verbaux du 2 décembre 2019 et 16 décembre 2019, soit 

adopté. 

ADOPTÉE 

2020-01-03  04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

Liste des comptes payés entre le 1er décembre  2019 et le 31 decembre 

2019  (règlement no. 318-07).  pour un total de déboursés de $ 227 448.70  ainsi 

que les dépôts salaires pour un total de 21 342.33$ en salaires nets. 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller ; Joey Veilleux 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE les comptes soient acceptés. 

ADOPTÉE 

  05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance, séance du 13 janvier 2020.   

  06 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 Suivi des dossiers en sécurité incendie et sécurité publique. 

2020-01-04  06.01 - Démission et engagement pompier 

 

ATTENDU QUE Pierre-Luc Lamontagne et Sébastien Bolduc ont remis 

leur démission. 

 

ATTENDU QUE Jonathan Poulin et Frederic Lepage ont donné leur 

candidature  comme pompier 1. 

 

ATTENDU QUE David Rodrigue et Jean-François Chenier ont donné 



leur candidature comme recru. 

 

ATTENDU QUE David Poulin est intéressé par le poste officier. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller ;Joey Veilleux 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE Les démissions de Pierre-Luc Lamontagne et Sébastien Bolduc 

soient acceptées. 

 

QUE Jonathan Poulin et Frédéric Lepage soient engagés comme 

pompier 1. 

 

QUE David Rodrigue et Jean-François Chenier soient engagés comme 

recrus. 

 

QUE tous les nouveaux candidats devront consentir à ce que la 

municipalité fasse une vérification judiciaire avant de rendre leur 

engagement officiel. 

 

QUE David Poulin soit promu Officier tel que recommandé par le 

directeur incendie René Lessard pour une période d'un an avant de 

l'inscrire à la formation qui doit être complété en 4 ans. 

 

ADOPTÉE  

2020-01-05  06.02 - Déneigement caserne 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller ;Laurier Poulin 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE Le déneigement devant les portes de la caserne de pompier doit 

être prioritaire pour l'accès à la caserne. 

 

ADOPTÉE  

  07 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

 

• Feuilles de temps des employés des travaux publics 

 

2020-01-06  07.01 - Prévention incendie résidentielle 2020 

ATTENDU QUE chaque année un nombre d'inspection doit être fait à 

des résidences pour la prévention incendie. 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller; Maxime Veilleux 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE La soumission numéro 19-0009 d'ACTION PMU présentée à 

l'intention du service incendie de St-Benjamin et du  directeur incendie 

René Lessard au montant de 2 750$ avant taxes pour 50 visites à 

55.00$ soit acceptée pour l’année 2020 et qu'une signature de preuve de 

visite soit obtenue pour chaque visite facturée. 

ADOPTÉE  



  08 - LOISIRS-CULTURE 

 

 Suivi des dossiers des loisirs et des activités à venir. 

2020-01-07  08.01 - cotisation annuelle 2019-2020 de Vision Femmes 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère ; Renée Rodrigue 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la cotisation annuelle 2019-2020 de Vision Femmes soit 

renouvelée au montant de 20$. 

 

ADOPTÉE  

  09 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

Suivi des dossiers en urbanisme.  

2020-01-08  09.01 - Horaire de l'urbaniste en 2020 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller ; Joey Veilleux 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les journées pour l'urbanisme seront les mardis et jeudis et 2020. 

 

ADOPTÉE 

2020-01-09  09.02 - MANDAT pour réparation temporaire du 14e rang Ouest 

et le 6e rang 

ATTENDU QUE le Ministère de la Sécurité Publique (MSP) a 

confirmé l'ouverture du dossier de la Municipalité de Saint-Benjamin au 

programme général d'indemnisation et d'aide financière pour donner 

suite aux dommages subi le 1er novembre dernier. Numéro de dossier 

25636; 

ATTENDU QUE le Ministère de la Sécurité Publique (MSP) accepte 

de payer les réparations temporaires pour le 14e rang Ouest et du 6e rang 

sauf pour le coût des ponceaux qui sont au frais de la Municipalité de 

Saint-Benjamin; 

ATTENDU QUE pour s’assurer que les travaux soient faits selon les 

règles de l'art tel que demandé par le MSP, la Municipalité de Saint-

Benjamin a mandaté la firme d'ingénieurs WSP pour diriger et 

superviser les travaux; 

ATTENDU QUE la firme WSP accepte de garantir les travaux 

temporaires jusqu'à l'été; 

ATTENDU Qu’à la demande de la municipalité, WSP propose deux 

entrepreneurs qui sont disponibles et aptes à réaliser les travaux. 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère ; Renée Rodrigue 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents :  



QUE SUITE aux deux offres de services ci-jointes, la Municipalité de 

Saint-Benjamin décide d'engager GIROUX & LESSARD comme 

entrepreneur pour la réalisation des travaux temporaires du 6e rang et du 

14e rang Ouest sous la supervision de la firme WSP. 

QUE la Municipalité de Saint-Benjamin accepte la proposition de la 

firme WSP tant qu’au choix de la grosseur du ponceau temporaire de 6’ 

diamètre de 30’ de long pour 2000$. 

QU'une copie de la résolution sera envoyé à WSP, Giroux & Lessard 

et le MSP ainsi qu'au bureau du député Samuel Poulin. 

ADOPTÉE 

  10 - VARIA 

 

Le varia demeure ouvert. 

  11 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La mairesse ouvre la période de questions au public. 

2020-01-10  12 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère ;Renée Rodrigue 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE l’assemblée soit levée à 20h15 

ADOPTÉE 

  

NOTE : La mairesse est réputée avoir signé chacune des résolutions ci-

dessus une à une en date de la présente séance. 

  

______________________               ___________________________ 

Martine Boulet                                  Lisa Lee Farman 

Mairesse                                            Dir. générale & sec.-trésorière 

  

Je, Martine Boulet, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

  

_____________________ 

Martine Boulet 

Mairesse 

 

  

 


